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Projet -

Objet Adopter le règlement RCA08-08-0001-139 modifiant le règlement 
RCA08-08-0001 sur le zonage.

Contenu

 Contexte

En 2011, la Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises a effectué une 
analyse sur les garages de réparation automobile établis dans l’arrondissement de 
Saint-Laurent. Il a été convenu de limiter à certaines zones ce type d’usage afin que 
l’arrondissement puisse garder un certain contrôle sur les nuisances pouvant être associées à 
ce type d’établissement de service. Le règlement RCA08-08-0001-40 a alors été adopté par le 
conseil d’arrondissement, qui est entré en vigueur le 27 juin 2011.

La modification réglementaire est venue limiter à 5 zones réglementaires l’autorisation 
d’exploiter un garage de réparation mécanique. Cependant, 4 de ces zones contiennent 1 à 2 
bâtiments qui accueillent déjà des établissements de type garage de réparation automobile. De 
ce fait, ces zones peuvent difficilement accueillir des établissements supplémentaires.

La cinquième zone, soit la zone I05-005 comprend 66 bâtiments. Elle est localisée en secteur 
industriel où sont autorisées, en plus de la classe d’usage générique 2221 – Réparation et 
entretien de machinerie et véhicules léger , les classes d’usages industriels de commerce de 
gros (i2), de manufacture (i3), de transport et construction (i4) et de produits chimiques et 
pétroliers (i5). Cette zone avait été sélectionnée pour autoriser les garages de réparation pour 
régulariser des situations existantes de garages qui étaient déjà présents malgré qu’ils n’y 
étaient pas autorisés, et que cette zone est éloignée des secteurs résidentiels de 
l’arrondissement. Certaines conditions ont cependant été ajoutées pour tenter de contrôler 
davantage l’implantation de garages. Deux notes ont été introduites à la grille des usages et 
normes I05-005 : 

● Pour la classe d'usage générique 2221, aucune ouverture véhiculaire en façade ne sera 
autorisée;

● Les usages faisant partie de la classe d'usage générique 2221 sont limités à 15 
établissements et la superficie de plancher totale de l'établissement ne doit pas 
dépasser 50 % de la superficie de plancher totale du bâtiment dans lequel il est situé.

La note interdisant les ouvertures véhiculaires en façade permet notamment de conserver le 



cadre bâti industriel existant. L’implantation de garages de vient pas dénaturer ce secteur plutôt 
homogène, car la plupart des bâtiments possèdent leurs ouvertures du côté latéral ou arrière.

Cependant, le contingentement de 15 garages avec une superficie de plancher maximale est 
difficilement applicable par la Division des permis et inspections ainsi que par les requérants 
qui désirent déposer une demande de certificat d’autorisation.

Un rapport a été produit pour connaître un peu mieux le portrait des usages actuels dans la 
zone. Dans les 66 bâtiments, approximativement 250 locaux ont été recensés. De ce nombre, 
environ la moitié d'entre eux sont des usages similaires à de la réparation de mécanique 
automobile en termes d’installation et de nuisance. Ces usages sont entre autres des ateliers 
d’usinage industriels, des entrepreneurs en construction, des distributeurs de pièces 
automobiles et de machineries lourdes, etc. 

 Décision(s) antérieure(s)

 Description

La modification réglementaire RCA08-08-0001-139  vient retirer le contingentement de la 
classe générique 2221 – Réparation et entretien de machinerie et véhicules légers dans la zone 
réglementaire I05-005 et retirer la classe générique 2221 – Réparation et entretien de 
machinerie et véhicules légers de la zone réglementaire C03-028.

 Justification

● La zone I05-005 visée par le contingentement est localisée dans un secteur industriel 
éloigné des secteurs résidentiels de l’arrondissement. Cette zone autorise déjà les 
industries lourdes qui peuvent générer des nuisances plus intensives que celles 
engendrées par les garages de réparation automobile. 

● Il est difficile pour la Division des permis et inspections de tenir une liste des garages de 
réparation automobile à jour. En effet, dans le cas où un garage ferme ou déménage 
ailleurs, l’exploitant n’avise pas la Division des permis et inspections. De ce fait, s’ils 
reçoivent une nouvelle demande, il est impossible de connaître le nombre réel de 
garages présents sur le terrain, qui détermine l’émission d’un certificat d’usage ou non.

● Dans le cas où le contingentement n’est pas atteint, il est difficile de déterminer l’ordre 
de la réception des demandes de certificat d’autorisation pour combler le nombre 
maximal permis autorisé. En effet, chaque agent du cadre bâti peut recevoir une 
demande de certificat par courriel et par courrier. Les demandes peuvent aussi être 
acheminées via les adresses générales de la division, rendant difficile de savoir quel 
requérant parmi toutes les demandes reçues pourra avoir son certificat pour 
l’exploitation d’un garage de réparation mécanique.

● La note à la grille des usages et normes I05-005 interdisant les ouvertures véhiculaires 
en façade vient déjà limiter une abondance de garages de réparation mécanique. Un tel 
usage doit s’implanter dans un cadre bâti existant qui consiste en majorité des 
bâtiments ayant des ouvertures véhiculaires sur leur côté latéral ou arrière. La 
préservation de la nature industrielle des bâtiments est donc assurée. En effet, plusieurs 
bâtiments ne sont pas adaptés à recevoir ce type d’usage (pas de porte de garage, 
niveaux de plancher trop haut).



● Il est à rappeler que la petite taille des bâtiments dans la zone et la nature des usages 
actuels sont propices à une compatibilité entre les usages de réparations automobiles et 
les usages industriels. De plus, la note exigeant un maximum de 50 % de superficie de 
plancher par bâtiment constitue un élément difficilement applicable puisqu’il y a de 
nombreux bâtiments de petite taille qui abritent déjà un seul garage dans le bâtiment en 
entier. 

● Il est à rappeler que les 4 autres zones autorisant ce type d’usage ne peuvent accueillir 
de nombreux nouveaux garages en raison du nombre de bâtiments limité à 1 ou 2 dans 
celles-ci. 

● Il est à considérer que la zone C03-028 est située dans l’aire du TOD Bois-Franc et que 
l’usage garage de réparation automobile n’est pas compatible avec la vision du TOD.

 Aspect (s) financier(s)

 Développement durable

 Impact(s) majeur(s)

 Impact(s) lié(s) à la COVID -19

L’arrondissement de Saint-Laurent souhaite poursuivre la procédure d’adoption des projets de 
règlements approuvant le Règlement RCA08-08-0001-139, conformément aux règles de 
l’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020, notamment en remplaçant l’assemblée publique de 
consultation prescrite par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (article 125 RLRQ, c. A-19.1) 
par une consultation écrite d’une durée de 15 jours ainsi qu’en apportant les adaptations 
nécessaires aux procédures référendaires, notamment en établissant des processus à distance 
d’enregistrement des personnes habiles à voter et, le cas échéant, en organisant la tenue de 
référendums par correspondance, selon les modalités prévues par le Règlement sur le vote par 
correspondance (chapitre E-2.2, r.3).

La procédure de remplacement de la consultation publique par une consultation écrite

Le projet de règlement visé par le présent sommaire aurait fait l’objet, en temps normal, d’une 
assemblée publique de consultation, tel que prescrit par l’article 124 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme  (RLRQ, c. A-19.1).

Or, depuis le 13 mars 2020, le gouvernement du Québec a décrété l'état d'urgence sanitaire 
sur tout le territoire québécois par le décret numéro 177-2020. Depuis cette date, ce décret a 
été renouvelé en continu par des décrets subséquents qui habilitent le ministre de la Santé et 
des Services sociaux à ordonner toute mesure nécessaire pour protéger la santé de la 
population. 

Dans le contexte de la gestion de crise entourant le coronavirus (COVID-19), la ministre de la 
Santé et des Services sociaux a signé le 22 mars 2020 l’arrêté ministériel 2020-008 qui a 
ensuite été modifié par l’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020. 

L’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020 prévoit notamment : 



« Que toute procédure autre que référendaire qui fait partie du processus décisionnel d’un 
organisme municipal et qui implique le déplacement ou le rassemblement de citoyens soit 
suspendue, sauf si le conseil en décide autrement... [l]a procédure doit être remplacée par une 
consultation écrite d’une durée de 15 jours, annoncée au préalable par un avis public; »

L’arrondissement compte donc se prévaloir de la procédure de remplacement prévue à l'arrêté 
ministériel 2020-033 et tenir une consultation écrite d’une durée de 15 jours en remplacement 
de l’assemblée publique de consultation prévue par la Loi sur l’aménagement et l'urbanisme. 
Un avis public à cet effet sera diffusé une semaine avant le début de la consultation écrite. Les 
citoyennes et citoyens disposeront d’un délai de 15 jours pour transmettre leurs commentaires 
écrits, par courriel ou par la poste. 

Les commentaires reçus et les réponses fournies par l’arrondissement seront colligés dans un 
rapport de consultation écrite, lequel fera partie du dossier décisionnel soumis au conseil 
d’arrondissement. De plus, une assemblée de présentation publique virtuelle webdiffusée se 
tiendra quelques jours avant que le dossier ne soit soumis au conseil d’arrondissement. 

La procédure d’approbation référendaire

Selon la loi, la résolution visée par le présent sommaire décisionnel aurait été soumise, en 
temps normal, à la procédure d’approbation référendaire prévue aux articles 124 à 137, 137.2 à 
137.5 et 137.15 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme et aux articles 517 (référendum 
consultatif), 518 à 531 (personne habile à voter), 532 à 559 (procédure d’enregistrement des 
personnes habiles à voter), 560 à 565 (liste référendaire) et 566 à 579 (scrutin référendaire) de 
la Loi sur les élections et référendums dans les municipalités  (RLRQ, c. E-2.2).

L’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020 évoqué précédemment prévoit notamment: 
« Que toute procédure référendaire soit suspendue, sauf si le conseil en décide autrement, 
auquel cas elle doit se dérouler en apportant toute adaptation nécessaire afin d’empêcher le 
déplacement et le rassemblement de citoyens, dont les suivantes :

1º la procédure d’enregistrement des personnes habiles à voter est d’une durée de 15 jours et 
la transmission de demandes écrites à la municipalité tient lieu de registre;

2º un scrutin référendaire doit se dérouler selon les modalités prévues par le Règlement sur le 
vote par correspondance (chapitre E-2.2, r.3), et ce, pour toutes les personnes habiles à voter 
et sans formalités préalables;

3º le jour du scrutin est fixé aux seules fins de l’application des délais concernant le 
déroulement du référendum et la période pour l’exercice du vote par correspondance se 
termine à 16h30 le septième jour suivant le jour du scrutin.

L’arrondissement de Saint-Laurent souhaite donc poursuivre la procédure d’adoption du projet 
de règlement et ainsi apporter, conformément à l'arrêté ministériel 2020-033, les adaptations 
nécessaires à la procédure référendaire, notamment en établissant un processus à distance 
d’enregistrement des personnes habiles à voter et, le cas échéant, en organisant la tenue d’un 
référendum par correspondance, selon les modalités prévues par le Règlement sur le vote par 
correspondance (chapitre E-2.2, r.3).

 Opération(s) de communication

Aucune opération de communication n’a été prévue, le tout en accord avec la Division des 
communications et des relations avec les citoyens



 Calendrier et étape (s) subséquente (s)

Adoption du premier projet de règlement: 29 juin 2021
Avis de motion: 29 juin 2021
Consultation écrite de 15 jours: du 7 au 21 juillet 2021
Second projet de règlement: 3 août 2021
Avis sur les demandes de tenue de registre: 4 août 2021
Réception des demandes de tenue de registre: 4 au 18 août 2021 
Adoption du règlement (si pas de procédure référendaire): 7 septembre 2021

Entrée en vigueur: en septembre 2021  (selon réception du certificat de conformité)

 Conformité aux politiques , aux règlements et aux encadrements administratifs

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.
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Assemblée de consultation
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Projet de règlement RCA08-08-0001-139 sur le zonage
Contexte:

Il est proposé de:

• Retirer le contingentement de la classe
générique 2211 - Réparation et entretien de
machinerie et véhicules légers de la zone
I05-005

• Retirer la classe d’usage S2 Commercial de
véhicule léger de la zone C03-028.
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Projet de règlement RCA08-08-0001-139 sur le zonage
Projet de règlement:

• Ref. 1. L’annexe B, intitulée « Grille des usages et normes », du règlement numéro RCA08-08-0001
sur le zonage est modifiée, à la grille C03-028, afin de retirer l’astérisque à la classe d’usage s2 -
Commercial de véhicule léger et de retirer l’usage spécifiquement autorisé 2221 – Réparation et
entretien de machinerie et véhicules légers, le tout tel qu’indiqué à ladite grille, jointe au présent
règlement numéro RCA08-08-0001-139 pour en faire partie intégrante.

• Ref. 2. L’annexe B, intitulée « Grille des usages et normes », du règlement numéro RCA08-08-0001
sur le zonage est modifiée, à la grille I05-005, par le retrait de la note : ‘(3) Les usages faisant partie de la
classe d'usage générique 2221 sont limités à 15 établissements et la superficie de plancher total de
l'établissement ne doit pas dépasser 50% de la superficie de plancher totale du bâtiment dans lequel il
est situé.’, le tout tel qu’indiqué à ladite grille, jointe au présent règlement numéro RCA08-08-0001-139
pour en faire partie intégrante.



Projet de règlement RCA08-08-0001-139 sur le zonage
Calendrier:

1. Adoption du projet de règlement et avis de motion: 29 juin 2021

2. Consultation écrite d’une durée de 15 jours: 7 au 21 juillet 2021

3. Adoption du second projet de règlement: 3 août 2021

4. Avis sur les demandes de tenue de registre: 4 août 2021

5. Adoption du règlement:  7 septembre 2021

6. Entrée en vigueur du règlement: septembre 2021



de votre attention
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